
 

 
 

Prérequis : aucun 

Public : professionnels du Tatouage, Piercing, 
Maquillage permanent 

 

Sensibiliser les stagiaires aux risques infectieux liés à leur 

pratique : 

o évaluer les différents risques infectieux, 
o mettre en œuvre les mesures de prévention 

adaptées à la spécificité de leurs pratiques, 
o améliorer les conditions d’hygiène et de salubrité des 

locaux réservés à la réalisation de leurs pratiques 
 

Modules de formation théorique 

1 : Rappel des réglementations relatives aux activités de 
tatouage et de perçage 
2 : Tatouage, piercing : risques allergiques et infectieux 
3 : Bonnes Pratiques d’Hygiène : l’environnement du travail, 
4 : Bonnes Pratiques d’Hygiène : Le Professionnel 
5 : Le professionnel – Sécurité au travail 
6 : Bonnes Pratiques d’Hygiène : Le client 
7 : Bonnes Pratiques d’Hygiène : Matériel et consommables 
8: Le protocole de stérilisation 
9 : Elimination des déchets. 

Modules de formation pratique 
Mise en œuvre des Bonnes Pratiques d’Hygiène 

▪ Procédure d’hygiène des mains : contrôles 
microbiologiques permettant d’évaluer la décontamination ; 
utilisation de gel fluorescent afin de vérifier la bonne 
application du gel 

▪ Préparation du poste de travail : savoir utiliser les 
désinfectants, installer un champ stérile ; mettre des gants 
stériles, organiser son matériel 

▪ savoir réaliser un geste aseptique, utiliser les antiseptiques 
▪ savoir réaliser le protocole de stérilisation, 

Evaluation des acquis 
Un QCM avant et après l’action de formation permet aux 
stagiaires d’apprécier son taux de progression 

Habilité à dispenser la formation   

 
 
  
     Support pédagogique – Matériel technique nécessaire à la mise                                                                            

en situation – Matériel information, de vidéo projection 

Référentiels : 

Arrêté du 11 mars 2009 relatif aux bonnes pratiques d’hygiène et 

de salubrité 

Norme européenne NFEN17169 : tatouage – bonnes pratiques 

d’hygiène et de salubrité 
 

Cette formation donne lieu à la délivrance d’une attestation de 

participation. 

Une évaluation en fin de formation permet de mesurer l’atteinte 

des objectifs et la satisfaction des stagiaires 
 

 Nous contacter 
 

487,00 HT les trois jours (21h)  

Condition de réalisation : 4 stagiaires minimum 

*les consommables pour la mise en pratique des mesures 
d’hygiène sont fournis (produits hygiènes, équipements de 
protection, …) 

 

 1, rue Jeanne d’Arc – 59350 Saint-André-lez-Lille 
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location d’une sale accessible 

Adaptation des moyens de la prestation 
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Formation Hygiène et Salubrité 
pour 

tatouage et perçage 

OBJECTIFS DE L’ACTION DE FORMATION 

PROGRAMME DES JOURNEES 

Méthodes techniques et pédagogiques : 

Sanction de la formation : 

DATES: 

TARIFS : 

CONTACT : 

ACCESSIBILITE: 

mailto:info@biorisk.fr
http://www.biorisk.fr/

